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INSTRUCTIONN° 769 lMNP DU 23 DÉCEMBRE2008

RELATIVE AUX VISITES TECHNIQUES TRIENNALE EFFECTUÉES PAR lES
SERVICESDÉCONCENTRÉSPOUR lES BATEAUX UTILISÉS DANS lE CADRE DE LA
FORMATIONPRATIQUEAUX PERMISDE PLAISANCE

Références:
DécretN° 2007-1167du 2 aoQt2007 relatif au permisde conduireet à la formationà la
conduitedes bateauxde plaisanceà moteur.

Arrêté du 28 septembre 2007 relatif au permis de conduire des bateaux de plaisance à
moteur, à l'agrément des établissements de formation et à la délivrance des
autorisations d'enseigner.

Pièces jointes:
Fiche récapitulative de contrôle.

RÉSUMÉ:

MODALITÉSDE CONTRÔLEDES BATEAUXDE PLUSDE 10ANS UTILISÉSDANSLE
CADREDE LAFORMATIONPRATIQUEDESPERMISDE PLAISANCE

-
CI)Q)"C
c:o:;:;c:
Q)
>

'Q)
et

Présent
pour
l'avenir

DIFFUSION:

DESTINATAIRES:
MESDAMES LES PRÉFÈTES ET MESSIEURS LES PRÉFETS DE DÉPARTEMENT

MADAME ET MESSIEURS LES DIRECTEURS DÉPARTEMENTAUX
DES AFFAIRES MARITIMES

MADAME ET MESSIEURS LES DIRECTEURS DES SERVICES DE NAVIGATION
RHÔNE-SAÔNE, NORD - PAS-DE-CALAIS, SEINE, STRASBOURG - TOULOUSE

MONSIEUR LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DE L'ÉQUIPEMENT DE LOIRE-
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Conformément à l'article 7 b} de l'arrêté du 28 septembre 2007, vous trouverez ci-joint
le modèle de rapport de visite portant sur les contrôles techniques des bateaux de plus de 10
ans utilisés pour la formation pratique aux options « côtière» ou « eaux intérieures» du permis
plaisance. Ces contrôles doivent être réalisés par des agents désignés par le chef du service
instructeur en accord si nécessaire avec le service technique ou le chef du centre de sécurité
des navires compétent territorialement.

Au titre de la présente instruction, le terme bateau est utilisé pour désigner soit des
navireseffectuantune navigationmaritime,soit des bateauxeffectuantune navigationen eaux
intérieures.

La visite du bateau doit être effectuée à « flot» et « à sec».

Contrôle administratif

L'établissement de formation doit fournir les documentes administratifs du bateau.

La plaque signalétique doit être lisible, ses informations peuvent être recoupées avec
les documents du bateau.

Rappel: Conformémentà l'article 240-3.19, le bateau doit faire l'objet d'un contrôle
annuel sous la responsabilitéde l'armateurou du propriétaire.Ce contrôledoit donner lieu à
l'établissementd'unrapportreprenantles exigencesde l'annexe240-A.4.

Les trois derniers rapports doivent être présentés lors de l'inspection, toutefois pour les
bateaux enregistrés en eaux intérieures, seul le dernier rapport sera exigé en 2009, les deux
derniers en 2010 et les 3 derniers à partir de 2011.

Visite cc à sec »

Les bateaux utilisés pour la formation au permis plaisance sont soumis à des
contraintesfonctionnellesimportantes.Les nombreusesmanœuvreséprouventnotablementleur
structure.

Lors de l'inspection de coque, il faut particulièrement relever les éventuelles traces de
chocs et de réparations. La bonne tenu des matériaux est également à vérifier notamment les
traces d'osmose sur les bateaux polyester.

En fonction de l'accessibilité, les structures de renfort, notamment dans la partie avant,
doivent être inspectées (trace de délaminage, cisaillement... ).

Pour les bateauxéquipés d'un moteur hors-bord, le tableau arrière et la fixation du
moteurdoiventêtre contrôlés.

Les fonds du bateau doivent être propres et sans traces d'hydrocarbure. Les panneaux
de pont doivent être étanches et verrouillables facilement Les joints d'étanchéité doivent être en
bon état.

Le réservoir et le circuit d'alimentation combustible doivent être vérifiés.

Les hélices ne doivent pas présenterde points durs. Tout choc sur l'hélice doit faire
l'objetd'uneréparation.
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Pour les bateaux équipés d'un moteur« inboard », la ligne d'arbre doit être exempte de
jeu excessif, le presse étoupe doit être vérifié ainsi que les anodes.

Visite à « flot»

la ligne de mouillagedoit être à poste,correctementfIXée.le davier ne doit pas être
déforméet les matériauxconstituantla ligne de mouillagedans un état satisfaisant.les taquets
d'amarragedoiventêtreen bonétat.

la batterie de démarrage doit être dans un caisson disposant d'une aération. les
cosses doiventêtre propreset l'ensembledans un état satisfaisant.le coupe batteriedoit être
testé.

les feux de navigation doiventfonctionner en configuration route et mouillage.

Un essai du matériel d'assèchementdoit être réalisé. l'état de l'installationdoit être
contrôlé(crépines,tuyautage,pompe...).

le moteur doit être mis en route et le débit du circuit de refroidissement contrôlé.

le matériel de sécurité doit être contrôlé.

Conclusion de la visite

Vous trouverez en pièce jointe, une fiche récapitulativede contrôle qui doit servir de
guide lors des visites.Tout documentjustificatifpertinentpermettantd'illustrerles constatations
(photographies,copiesde documents... ) pourraêtrejoint au dossier.

Ce document joint doit être correctement renseigné. Un exemplaire sera adressé à
l'établissementde formation.

En cas de conclusion défavorable à l'utilisation du bateau dans le cadre de la formation

pratique au permis plaisance, l'établissement de formation devra demander une nouvelle visite
après avoir réalisé les prescriptions demandées.

l'initiative de la visite revient à l'établissement de formation. Compte tenu de la date de
diffusion de cette instruction, l'obligation de la première visite est reportée à compter du 1er avril
2009.

le directeur des affaires maritimes
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Indiquer les chocs, réparations et observations sur les vues ci-dessous

Date du dernier carénage

Plaque signalétique

i.J Lisibilité

.JCorosion

Batterie de
démarrage

JTension

..JEtatdes cosses

.JAspeet général

..JCoupe batterie

, ,
Mouillage

...JEtat du davier de mouillage

..J Fixation navirelligne -étallngure

JFixation ligne/ancre

IEssai guindeau

haquets d'amarrage

- -1 ~A

~-.
Assèchement

.JEssai pompe(s)

..J Essai alarme

l..JEtat du tuyautage

...JVanne(s) de coque

:.JEtat des crépines

..JAutoamorcage rapide de
la pompe d'assèchement

J Débit du refoulement

/'

Inspection visuelle Intérieure

..JPropreté des fonds (sel, hydrocarbure...)

.J Etat de la structure

..J Etat du réservoir

..JEtat des flexibles du circuit combustible

.JVanne coupure combustible

Intégrité coque 1 pont

...JEtat des joints
d'étanchéité des panneaux

..JEtat des système
de fermeture des panneaux

...JEtancheité des hublots

Feux de signalisation
IFeux de route

/Feu de mouillage

.-.J

Matériel de sécurité

lUn équipement individuel de flottabilité
par personne embarquée

.J 1 moyen de repérage lumineux

...JUn dispositif de repérage et d'assistance
pour personne tombée à l'eau

_ 1Un moyen de remonter à bord pour
une personne tombée à reau

..J1 miroir de signalisation

.J3 feux rouges automatiques à main
date de péremption ( 1 )

..J 1 moyen de signalisation sonore

.J Un dispositif de lutte contre l'incendie -extincteur

.JUn dispositif permettant le remorquage:
point d'accrochage et bout de remorquage

_ Un émetteur 1 récepteur VHF

...Un compas magnétique

Propulsion

::J Essai mise en marche arrêt

.JNiveaux d'huile

..JEtat des filtres

Gouvernail

_ ,Absence de points durs

,Absence de jeu excessif

J Mise en oeuvre du système
de secours

Ligne d'arbre

...JAbsence de jeu

JAnode

.Jpresse étoupe

Hélices

1Pas de traces de choc

.Abs ence de jeux



Service instructeur:

Etablissement: Modèle de bateau

Adresse: Année de construction

Longueur (>5,5m)

Nom du responsable: Puissance motrice (>37kW/50Cv)

N°d'agrément N°Immatriculation
ou d'enregistrement

D Rapports de visite réalisés sous le contrôle du propriétaire ou de l'armateur (art 240-3.19)

PRESCRIPTIONS

CONCLUSIONS

Le navire peut être utilisé dans le cadre de la formation pratique aux permis de plaisance

-
D Avis favorable1

D Avis favorableaprés réalisationdes prescriptions1

D Avis défavorable.Nécessiteune contrevisite aprés la réalisationdes prescriptions.

Fait à ............................................ Signature

Le ............

par ..

(1)Les conclusions de la visite sont valable pour trois années à partir de la date de signature


